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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 9 JUIN 2023 à 19 H 30 en mairie 

Présents : Georges THOMAS, Lucie IMBERT, Baptiste BON, Madeleine CHATEAU, Hubert REBOURG, Philippe 
GREGOIRE, Catherine BERTHERAT, Stéphanie LUAIRE, Anne-Laure SEUX, Odile MASSON 
Absents excusés : / 
Absents non excusés : Pierre FOREST 
Secrétaire de séance : Catherine BERTHERAT 
Pouvoirs : 
Mandants Mandataires 
Christiane ROCHEDIX Odile MASSON 
Frédéric CHAUX Georges THOMAS 
Arnaud VASSAL Catherine BERTHERAT 
Nombre de conseillers en exercice :  14 
Nombre de conseillers votants :  14 
Date de convocation :  2 juin 2023 
 
DESIGNATION DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES 

Monsieur le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal 
les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les plus jeunes, il s’agit : 

CHATEAU Madeleine 08/09/1950  SEUX Anne-Laure 14/06/1982 
REBOURG Hubert 01/06/1957  IMBERT Lucie 06/03/1981 

La présidence du bureau est assurée par ses soins. 
Les listes déposées et enregistrées : 
La liste « ENSEMBLE POUR CRAINTILLEUX » est composée par 

Titulaires Suppléants 
1. Frédéric CHAUX 1. Philippe GREGOIRE 
2. Odile MASSON 2. Catherine BERTHERAT 
3. Hubert REBOURG 3. Stéphanie LUAIRE 

Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé au vote sans débat et par scrutin secret. 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
- nombre de bulletins : 13  
- bulletins blancs ou nuls : 0 
- suffrages exprimés : 13 
A obtenu : 

Titulaires Nombre de 
voix  Suppléants Nombre 

de voix 
Frédéric CHAUX 13  Philippe GREGOIRE 13 
Odile MASSON 13  Catherine BERTHERAT 13 
Hubert REBOURG 13  Stéphanie LUAIRE 13 

 
Ayant obtenu la majorité absolue, ils sont proclamés élus en qualité de délégués pour les élections 
sénatoriales 

________ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 40 
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